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Les principes du droit appliqués 
au logiciel et à ses auteurs 

Séminaire Intech Sophia : 15 mai 2008

Sarah Dahl : responsable valorisation de la recherche à
 

l’UNSA
Sabine Landivier : juriste contrats et propriété

 
intellectuelle à

 
l’INRIA



2QUIZZ
-Que faut-il faire pour protéger mon logiciel  ?

Aucune formalité n’est nécessaire

-

 

Si je dépose mon logiciel à l’APP (agence pour la protection des programmes), suis-je protégé(e) d’une 
attaque d’un tiers pour contrefaçon ?

Le dépôt à l’APP permet de dater ma création, si ma création est antérieure à celle d’un tiers 
qui utilise une création identique, il est contrefacteur

- Est-ce que « logiciel open source

 

» signifie « logiciel libre de droit

 

» ?
NON : une licence « open source » contient comme toute licence des droits et obligations

- Peut-on diffuser le logiciel avant d’effectuer son dépôt à l’APP ?
OUI, puisque le logiciel est protéger par le droit d’auteur dès sa création

- Les logiciels sont-ils brevetables ?
En tant que tel : NON
Mais une invention mise en œuvre par un logiciel peut être brevetable

-Quelle différence entre « cession

 

» et « concession

 

» de droits ?
Cession : vente
Concession : location

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Logiciel : logiciel applicatif

Progiciel : ensemble de programmes conçu pour être fourni à plusieurs utilisateurs en vue d’une même application ou d’une même fonction  pour réaliser ds traitements informatiques standards�
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Propriété
Intellectuelle

Propriété
Littéraire 

et Artistique
(PLA)

Propriété
Industrielle

Droit d’Auteur

- Brevets
- Dessins et modèles 
- Topographies 

et semi-conducteurs
- Certificats d’obtentions 

végétales

- Marques
- Noms commerciaux, 

dénominations 
sociales, enseignes

- Appellations d’origine
et indications de 
provenances

Droit des bases 
de données Droits voisins

1 -
 

Différentes branches de la Propriété
 

Intellectuelle

Présentateur�
Commentaires de présentation�
PLA :

- Droit d’auteur proprement dit : droit exclusif accordé aux auteurs d’œuvres de l’esprit originales 

- Droit des bases de données : celui qui prend l’initiative et le risque des investissements liés à une base de données (producteur) bénéficie du droit d’autoriser et d’interdire certains actes sur sa base

- Droits voisins : droit des artistes-interprètes, droit des producteurs de phonogrammes, vidéogrammes et entreprises audiovisuelles



Droits qui portent sur des innovations industrielles:

- Brevets: titre délivré par l’Etat à la demande du détenteur d’une création industrielle. Il confère à son titulaire un droit exclusif d’exploitation de la création protégée pendant 20 ans. L’invention non breveté n’est protégée par aucun droit exclusif. Elle constitue un élément de savoir-faire.

- Dessins et modèles industriels: combinaison de lignes ou de couleurs présentant une configuration originale (création d’art graphique, modèle de canapé). 

- Certificats d’obtentions végétales: variétés végétales sont exclues de la protection par le brevet et sont soumise à un régime particulier. Loi 11 juin 1970 et décrets 7 et 9 sept 1971

- Topographies semi-conducteurs: topographie : ensemble des circuits électroniques incorporés dans une puce. L’objet protégeable constitue dans « la topographie finale ou intermédiaire d’un produit semi-conducteur traduisant un effort intellectuel du créateur » (L 622-1)



Droits qui portent sur des signes distinctifs : formes ou dénominations destinées à individualiser des produits, services ou établissements commerciaux. 

- Marques: doit être licite, distinctive, disponible. Durée protection : 10 ans à compter du dépôt

- Noms commerciaux, dénominations sociales et enseignes

- Appellations d’origine et indications de provenance: signes distinctifs constitués par des dénominations géographiques désignant les produits par référence à leur origine �



4

2 -
 

Modes de protection applicables au logiciel

Protection principale par le 
droit d’auteur

En tant qu’œuvre de l’esprit 
originale, le logiciel est protégé par le 
droit d’auteur du seul fait de sa
création

Protection indirecte  par le 
brevet (mode de protection traité

 par l’INPI)

Principe : les programmes 
d’ordinateurs en tant que tels sont 
expressément exclus de la protection 
par le brevet (art L611-10,2)

Dérogation: en tant que création 
technique, le logiciel peut être 
protégé indirectement par le brevet 
quand l’invention brevetable est mise 
en œuvre par le logiciel

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Penser à éventuellement protéger :

le nom attribué au logiciel en tant que marque

le nom de domaine s’il existe un site web�
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Protection du logiciel par le droit d’auteur

3.1  Une protection automatique et sans aucune formalité 
nécessaire

Article L.111-1 du CPI « L'auteur d'une oeuvre de l'esprit jouit, du 
seul fait de sa création, d'un droit de propriété incorporelle exclusif et 
opposable à tous »

Article L.112-2 13° du CPI « Sont considérés notamment comme
œuvre de l ’esprit au sens du présent code(…) les logiciels y compris le 
matériel de conception préparatoire »

Le titulaire du droit d’auteur n’est tenu par aucune charge : pas 
de taxe pour maintenir son droit, pas d’obligation d’exploiter le logiciel 
(au contraire du droit des brevets)

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Ajout des créations logicielles, comme créations protégeables par le droit d’auteur, par la loi du 3 juillet 1985 (entérine décisions de jurisprudence (cf arrêt Pachot)

Adaptation du droit d’auteur classique pour faire entrer la catégorie des logiciels : adaptation aux spécificités du logiciel 

On passe vers un droit de l’entreprise

�
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Protection du logiciel par le droit d’auteur

3.2  Seule condition de fond : l’originalité

Notion à géométrie variable: « un apport individuel du 
créateur », « un effort personnalisé », échappant à une 
logique automatique et contraignante

Critère retenu : la marque personnelle de l’auteur

Apport de la jurisprudence : Arrêt PACHOT, Cass.Ass. 
Plein., 7 mars 1986

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Les éléments protégés:

L’architecture, la forme des programmes est protégée : la forme dans laquelle il apparaît à l’écran, son aspect visuel

Les codes source et objet

le matériel de conception préparatoire : ensemble des études et travaux afférents à la conception d’un logiciel (dossier de spécifications, modèle conceptuel de données, études techniques, dossiers de programmation, prototypes, etc.) 

Les éléments non protégés : car ils ne présentent pas en tant que tels une forme définie. Ils relèvent que de l’idée.

- les fonctionnalités 

- les algorithmes 

- les interfaces

- les langages de programmation�
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Attributs du droit d’auteur

4.1  Droits patrimoniaux

L’auteur dispose d’un droit d’exploitation de son logiciel.

Le droit de reproduction : reproduction, permanente
ou provisoire, d’un logiciel en tout et partie par tout 
moyen et sous toute forme

Le droit d’adaptation (ou de modification)

Le droit de distribution : mise sur le marché, à titre 
onéreux ou gratuit, par tout procédé, y compris la 
location

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Droit de modification : au-delà d’un certain stade, la création initiale modifiée devient une création nouvelle (œuvre dérivée)

Exceptions légales au droit de reproduction : L. 122-6-1 CPI

- Possibilité pour l’utilisateur de faire une seule copie de sauvegarde du logiciel L.122-6-1,II

- décompilation: L.122-6-1,IV (ou « reverse engineering ») en principe pas permise, sauf sous certains conditions légales : autorisation de reproduire un programme d’ordinateur aux fins d’analyse pour déterminer des interfaces. L’information acquise ne doit servir qu’à la réalisation de l’interopérabilité�
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Attributs du droit d’auteur

4.2  Droits moraux
Ils

 
comportent

 
:

Le droit de divulgation du logiciel à la connaissance du 
public

Le droit de paternité : apposer son nom sur le logiciel

Ils
 

sont
 

:
perpétuels, inaliénables et imprescriptibles
attachés à la personne, auteur du logiciel
diminués par rapport au droit d’auteur traditionnel : 

- pas de droit
 

de repentir
 

et de retrait
 

(L.121-7 2e)
-

 
pas de droit

 
au respect de son oeuvre (l’auteur

 
ne peut

 
s’opposer

 à
 

la modification du logiciel
 

par son cessionnaire
 

L.121-7 CPI)

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Différence principale avec le droit d’auteur anglais dit « copyright » qui ne contient pas de droit moral

Droit inaliénable : incessible, qui ne peut être cédé à un tiers

Droit imprescriptible : qui ne se perd pas par le non usage, ne peut être effacé par le temps, immuable. Les droits moraux restent attachés « ad vitam aeternam » à l’auteur

Perpétuels : transmissibles à cause de mort (les héritiers de l’auteur peuvent intenter des actions pour faire respecter le droit moral de l’auteur décédé)�
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Titulaire des droits d’auteurs attachés au 
logiciel

Principe : l’œuvre appartient à son créateur 

Exception pour les logiciels : l’œuvre appartient à l’employeur

-L.113-9 du CPI : les œuvres logicielles créées par les salariés dans 
l’exercice de leurs fonctions ou d’après instruction de l’employeur => 
dévolution automatique des droits patrimoniaux à

 
l’employeur

-L.113-9 al 3 rend applicable cet article aux agents de l’Etat, des 
collectivités publiques et des établissements à

 
caractère administratif

-
 

l’auteur conserve son droit moral

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Attention aux logiciels « libres » 

Attention aux contrats de commande, le bon sens voudrait que l’entreprise qui commande une œuvre logicielle (à une SSII par ex) en soit propriétaire dès livraison. Or, si l’on s’en tient à la lettre du CPI, l’œuvre logicielle appartioent à l’employeur du salarié qui l’a développée, donc à la SSII. Il faut donc prévoir dans ce contrat de commande, la cession des droits de l’auteur du logiciel au profit de l’entreprise bénéficiaire

Attention aux salariés intérimaires : leur création appartient à leurs employeurs: les sociétés d’intérim ! Prévoir dans le contrat entre la société d’intérim et l’entreprise cliente une clause de PI afin que l’entreprise cliente obtienne la propriété des développements.

�
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Durée de la protection

La durée de protection d’un logiciel est de :

Pour les droits patrimoniaux :
-

 
70 ans après la mort de l’auteur (personne physique)

-
 

70 ans après l’année de première publication du 
logiciel si les droits d’auteurs sont dévolus à

 
une 

personne morale

Pour les droits moraux : ils sont perpétuels
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Typologie des œuvres

Logiciel développé par une seule personne : qui est à l'initiative du 
projet de création du logiciel. Cette personne bénéficie de l'intégralité
des droits attachés au logiciel développé

Logiciel développé par plusieurs personnes :
-

 
Oeuvre de collaboration (L.113.2 & s. CPI) : logiciel

 
créé

 
grâce

 
à

 
la 

collaboration de plusieurs
 

personnes
 

physiques. Le droit
 

d'auteur
 

revient
 alors

 
aux différents

 
co-auteurs

 
et le droit

 
commun

 
de l'indivision

 
est

 appliqué

-
 

Oeuvre collective (L.113-2 & s CPI) : création
 

au sein
 

d'une
 

équipe
 

sans 
qu’il

 
soit

 
possible d’attribuer

 
à

 
chacun

 
un droit

 
distinct sur

 
l’ensemble

 réalisé. Equipe
 

dirigée
 

par une
 

personne
 

physique ou
 

morale qui est
 

à
 l'initiative

 
de la création

 
et qui édite

 
et divulgue

 
l’oeuvre, le droit

 
d’auteur

 revient
 

à
 

cette
 

personne

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Œuvre de collaboration et copropriété : disposition du CPI (L.113-3) ne sont pas d’un grand secours car assez vagues et risque de blocage car nécessitent l’unanimité pour décisions relatives à l’exploitation du logiciel. 

En l’absence de règlement de copro., le régime de droit commun sur l’indivision (815-3 CC) s’applique au logiciel mais nécessite aussi l’unanimité dans la gestion. D’où importance d’établir un règlement de copro.

Œuvre collective: seul cas où une pers morale est investie directement des droits d’auteurs (que les intervenants soient salariés ou non de l’entreprise). Les entreprises ont tenté de faire accepté que les créations logicielles étaient des œuvres collectives mais cette qualification est mal adaptée aux logiciels. En effet, pour que la création logicielle soit qualifiée d’œuvre collective, il faut qu’il y ait fusion des contributions (“sans qu’il soit possible d’attribuer à chacun d’eux un droit distinct sur l’ensemble”). Arrêt PACHOT a exclut la notion d’œuvre collective pour un logiciel développé au sein d’une entreprise�
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Typologie des œuvres

Oeuvre composite, composée ou dérivée : logiciel développé par 
une ou plusieurs personne, à partir d’un logiciel de base (dit oeuvre 
première)

-
 

L.112-3 CPI : véritable
 

modifiction
 

/ adaptation d’une
 

oeuvre première. 
Si la condition de

 
l’originalité est

 
retenue, son auteur est

 
libre

 
de 

l’exploiter
 

sous
 

la seule
 

réserve
 

d’associer
 

le créateur
 

du logiciel
 préexistant

 
aux résultats

 
de cette

 
exploitation

-
 

L. 113-4 CPI : l’oeuvre
 

composite est
 

la propriété
 

de l’auteur
 

qui l’a
 réalisée, sous

 
réserve

 
des droits

 
de l’auteur

 
de l’oeuvre

 
préexistante

Présentateur�
Commentaires de présentation�
œuvre dérivée : au-delà d’un certain stade, la création initiale modifiée peut être considérée comme une création nouvelle. La version nouvelle doit apporter une nouveauté : modification majeure (différent de simples corrections d’erreurs par ex), avec des fonctionnalités nouvelles. Sinon il s’agit juste du prolongement de l’œuvre première. 

Question assez problématique car il s’agit là d’une question de fait, le droit ne règle pas cette question. Seul un technicien de l’informatique peut nous dire où s’arrête une adaptation simple et où s’il s’agit d’une véritable œuvre propre : œuvre dérivée ou composite ou composée

Œuvre modifiée et dérivée: distinction faite dans la licence Cecill (cf exposé de S. Dalmas)�
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Dépôt du logiciel pour renforcer sa protection

8.1  Procédure 
Le dépôt peut être effectué auprès de tout tiers habilité à le 

recevoir :
-

 
officiers ministériels (huissiers, notaires,…)

-
 

l'INPI (enveloppe soleau)
-

 
l'APP (agence pour la protection des programmes)

- …
Procédure la plus fréquente : dépôt à l’APP qui attribue à

chaque œuvre inscrite un identifiant international IDDN (Inter 
Deposit Digital Number) sorte de carte d’identité de l’œuvre. 
Ce numéro permet de démontrer l’existence de l’œuvre et 
d’affirmer les droits du créateur

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Différents formes de dépôt à l’APP:

- Le dépôt classique: l’auteur confie à l’APP un exemplaire de la version source et de sa documentation associée qui le conserve dans ses coffres et en adresse une copie au déposant.

- Le dépôt enrichi: l’auteur ajoute des revendications d’originalité et des pièges techniques contre les contrefacteurs.

- Le dépôt sécurisé: le dépôt est conditionné par la réalisation d’un certain nombre de tests effectués par des experts agrées.



Procédure à l’UNSA:

Mise en place d’un processus de gestion de l’innovation :

- fiche de déclaration d’une création technique

- analyse systématique des logiciels par un ingénieur brevet

- dépôt du logiciel à l’APP pour preuve et date certaine

Le plan d’action est relayé à un plan de sensibilisation et de communication :

workshop sur la brevetabilité des logiciels et les logiciels libres…



Procédure à  l’INRIA:

- Formulaire de dépôt rempli par le responsable scientifique du projet et validé par le CDRI

- Ce formulaire permet d’identifier les auteurs, l’éventuelle copropriété avec un autre organisme/société, les quoteparts de propriété, leur statut…

- Transmission de 2 CD contenant les code source + documentation technique

- Tenue du portefeuille de logiciels : tableau relevant toutes les informations concernant le logiciel déposé et les contrats qui portent sur ce logiciel



Par la suite : cf exposé de Marc Barret

- Choix du mode de diffusion du logiciel effectué avec le service de valorisation

- Licence open source ou propriétaire

- Analyse de la comptabilité des licences

- Valorisation des logiciels : Signature / négociation de contrats permettant la valorisation des logiciels vers l’extérieur ou le transfert des connaissances entre organismes académiques�
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Dépôt du logiciel pour renforcer sa protection

8.1 Intérêt du dépôt

Preuve de l’antériorité de sa création : en cas de 
contrefaçon, cela permet à l’auteur de prouver l’antériorité
sur la création logicielle du tiers contrefacteur

Preuve de l’existence et du contenu du logiciel : 
-

 
Le dépôt permet d’affirmer les droits du créateur

-
 

En cas de conflit (attaque en contrefaçon), le CD est lu 
pour vérifier son contenu (code source et/ou documentation 
technique)

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Intéressement des auteurs : le dépôt permet d’identifier clairement les auteurs car on fait remplir une fiche en vu de ce dépôt par les auteurs du logiciel. Ils doivent la signer et préciser le pourcentage de leur part de développement du logiciel à déposer�
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Principaux contrats liés au logiciel
 conclus par  l’UNSA et  l’INRIA

Contrats de copropriété : permet de déterminer les 
auteurs, leur quote-part de propriété, celui qui sera en 
charge de gérer le logiciel, de la valoriser, d’encaisser les 
revenus, de les redistribuer,…

Cession de droit (vente des droits patrimoniaux) 

Concession de droit (location des droits patrimoniaux) : 
→licence gratuite d’utilisation (pour test, recherche et   

enseignement par exemple)
→licence payante d’exploitation commerciale

Présentateur�
Commentaires de présentation�
Pour les 2 derniers contrats importance de déterminer : les droits cédés - la durée - l’étendue - le domaine - le prix…�
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Sanction en cas d’atteinte au droit d’auteur : la 
contrefaçon

Définition de la contrefaçon : reproduction, distribution, imitation ou 
utilisation non autorisée, du logiciel

Sanctions de la contrefaçon (L.335-3) : 

-
 

Amende de 150 000 euros et 2 ans d’emprisonnement, pouvant   
atteindre 750 000 euros si le contrefacteur est une personne morale

-
 

Confiscation de tout ou partie des recettes procurées par la 
contrefaçon 

- Publication du jugement peut être ordonnée

- Versement de dommages et intérêts (sanction civile)
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Merci de votre attention !

sarah.dahl@unice.fr

sabine.landivier@sophia.inria.fr

mailto:arah.dahl@unice.fr
mailto:abine.landivier@sophia.inria.fr
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